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Une démarche engagée depuis 10 ans 
 

 qui prend ses racines en 2011 
 
Le contexte est favorable à plusieurs titres : 
Sur le plan national : 

 l’allongement de la durée de vie des populations génère des adaptations de vie et d’usage, 

 l’obligation légale et règlementaire d’accessibilité pour tous (loi du 11 février 2005) 
concernera fortement le secteur touristique, 

 la diffusion du label « Tourisme et Handicap » reconnu comme un gage de qualité d’accueil 
des personnes en situation de handicap ; 
 

Sur le plan local : 

 les projets soutenus par les financements publics sont bonifiés par les crédits Leader dès lors 
que les publics handicapés sont pris en compte, 

 des sites d’activités et de loisirs commencent à s’intéresser à la mise en accessibilité de leurs 
équipements à tous publics, 

 un besoin d’accompagnement, de structuration des projets et de coordination des acteurs se 
ressent. 

 
 qui se traduit par de premières actions expérimentales en 2014 

 
Ces premières actions sont réalisées sur une partie du territoire : audits, voyages d’études, 
éductours de sensibilisation, premiers investissements d’accessibilisation. Un comité de pilotage se 
met en place. Les réalisations commencent à essaimer sur le territoire de la Châtaigneraie 
Limousine et éveille les consciences sur la question du handicap et de l’accessibilité. 
 

  qui prône une vision universelle de l’accessibilité (accès à tout pour tous) 
 
Les enjeux sont posés : 

 comprendre le handicap et l’esprit de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits 
et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées  

- passage d’une vision restreinte du handicap « en fauteuil » à une vision élargie à toutes 
les formes de handicap moteur, sensoriel, cognitif, psychique. Elle concerne toute 
personne en situation de handicap y compris temporaire (près de 40% de la population), 

- la recherche de la plus grande autonomie possible des personnes en difficulté dans leur 
vie quotidienne ; 

 
 comprendre l’accessibilité et décrypter les décrets d’application   

- continuité de la chaîne de déplacement,  

- continuité de la chaîne de l’accessibilité (aménagements, équipements, déplacements, 
transports, services, accueil, formation...), 

- accessibilité à l’information dans les supports de communication notamment les sites 
web. 

 
Cette vision universelle de l’accessibilité permet un confort d’usage pour tous. Elle amène à 
considérer l’accessibilité comme une normalité et non plus comme une contrainte technique, 
financière.  
 
Un objectif commun est défini : tendre vers un tourisme et des loisirs accessibles à tous, en prenant 
appui sur les fondamentaux du handicap et de l’accessibilité. La démarche est étendue au périmètre 
de la Châtaigneraie Limousine.  



Le programme européen Leader, support de la démarche  
 
L’obtention du programme européen Leader est une opportunité dès 2014 pour construire la 
démarche. Une fiche action du programme décline la stratégie territoriale de tourisme accessible, 
construite par un groupe de travail. L’outil Leader devient alors essentiel pour le financement : 

- d’une animation dédiée à la démarche (depuis 2014) : 0,5 à 1,1 ETP selon les années ; 

- des actions collectives ; 

- des investissements individuels d’accessibilisation. 
 
L’animation dédiée et le comité de pilotage sont des moyens indispensables au bon fonctionnement 
et à l’inscription de la démarche et de ses actions dans le temps. Sans le programme Leader, la 
plupart des actions n’aurait pas pu se réaliser. 
 
Cette démarche spécifique est reconnue par la Région à travers notamment la contractualisation 
territoriale, en cofinancement de l’animation et des investissements du territoire. 
 

 
Une gouvernance participative au cœur de la démarche 
 
Depuis 10 ans, un comité (ou groupe de travail) pluri-acteurs, présidé par un administrateur de la 
Châtaigneraie Limousine, pilote la démarche. Il associe des élus, des représentants d’offices de 
tourisme et des prestataires du tourisme, de la culture et des loisirs ainsi que des partenaires. Ces 
derniers ne font pas que suivre l’état d’avancement des actions conduites mais sont véritablement 
parties prenantes des actions à titre individuel ou collectif.  
 

 
Une démarche bâtie autour d’une stratégie et de plans d’actions pluriannuels 
 
Cette démarche repose sur une stratégie en 3 axes : 

- sensibilisation et professionnalisation ; 

- qualification des offres ; 

- communication et promotion.  
 
Elle inclut plusieurs types d’actions ou d’opérations, ventilées en 4 catégories :  

- des actions individuelles qui participent à l’accompagnement d’un porteur de 
projet ou d’un prestataire qui entend qualifier sa prestation, son offre. 
exemples : appui aux investissements d’accessibilisation (conseils techniques, cahier 
des charges, repérage de fournisseurs…), audit de référencement d’offres accessibles, 
mise en accessibilité de sites internet et réseaux sociaux, mise en relation de structures 
du handicap et de prestataires du territoire ; 

- des actions collectives qui rassemblent plusieurs acteurs du territoire autour d’un 
objectif commun.  
exemples : journées de sensibilisation, voyages d’études, cycle de de formation pour les 
professionnels en charge de l’accueil et de la médiation auprès des publics en situation 
de handicap ; 

- des actions partenariales, réalisées avec les offices de tourisme, les structures 
institutionnelles du handicap ou du tourisme 
exemple : référencement d’offres accessibles en partenariat avec les offices de tourisme 
et conception d’un recueil des offres accessibles sur le territoire ; 

- des actions transverses qui regroupent les acteurs du territoire, les partenaires du 
handicap et du tourisme dans la co-construction d’un projet commun.  
exemples : projets de coopération Leader « Territoires et tourisme adapté » (2014-2015) 
et « Ma destination nature accessible » (2019-2021).  

 



Les impacts de la démarche 
 

 quelques chiffres sur les 4 dernières années 
 

 23 structures et 43 professionnels formés (98 heures de formation) 

 40 accompagnements de prestataires : 
o dont 12 projets d’investissements (intégrant l’accessibilisation) avec un soutien 

financier Leader de 554 000 € pour environ 1,5 M€ d’investissements 
o une quinzaine de prestations nouvellement référencées 

 8 prestataires ayant bénéficié de conseils d’amélioration de leurs outils web 

 18 structures du monde du handicap enquêtées sur leurs besoins en matière de loisirs et 
séjours 

 1 action transverse de coopération Leader 

 1 vidéo promotionnelle de la destination Châtaigneraie accessible 

 1 recueil des offres accessibles 

 des retours de publics identifiés dans des structures 
 

 en 10 ans, avons-nous répondu aux enjeux ? 
 
Le regard sur le handicap et la vision de l’accessibilité ont changé favorablement ces 4 dernières 
années. La conjonction des mesures règlementaires et des défis sociétaux (adaptation, actions 
inclusives, lutte contre l’isolement), nos actions territoriales de sensibilisation, d’ouverture et de 
rencontre des publics en situation de handicap, l’accessibilisation des offres et la construction de 
séjours pour tous ont permis d’en tirer un bilan plutôt satisfaisant. 

₋ aujourd’hui, les collectivités se sentent de plus en plus concernées ;  

₋ des prestataires investissent et démarchent en direct des clientèles ; 

₋ des partenariats se tissent.  
 

 
Originalité de la démarche 
 
 Cette démarche intégrée agit sur plusieurs « fronts » avec des actions qui s’alimentent les unes 
et les autres et deviennent interdépendantes. D’une expérimentation, nous avons fait une démarche 
de territoire où l’accessibilité est devenue l’un des fondements de la stratégie du territoire, le 
tourisme pour tous. Ce faisant, nous avons opté pour une stratégie touristique différenciante de 
d’autres territoires et en cela, avons été précurseurs en ex-Limousin. 
 
 La demande des personnes en situation de handicap pour des offres touristiques et de loisirs 
accessibles représente une demande bien réelle. Les publics handicapés fonctionnent en réseau, 
le bouche à oreille est ultra présent : une bonne prestation peut avoir un retentissement dans tout 
un réseau et soutenir une économie de proximité.  
 
Comme indiqué supra, les partenaires du handicap sont parties prenantes de la démarche et 
permettent de confronter en continu les actions aux besoins, à la demande. A titre d’illustration, dans 
le cadre du projet de coopération « Ma destination nature accessible », une délégation d’experts du 
handicap a participé au test de séjours touristiques adaptés. 
 
 


